
  Ce que dit la droite  

  Ce que ça impliquerait  

▶▷ de la communauté scientifique 
mondiale : le réchauffement de 
la planète est largement causé 
par l’activité humaine.

  pourquoi C’est uNe impasse  

▶▷ la dégradation de l’environnement  
est donc, pour la droite, avant tout  
un problème de croissance démographique 
trop importante, notamment dans les pays 
en développement !

Le projet de Les Républicains pour 2017

« La première cause de dégradation de l’environne-
ment, c’est le nombre d’habitants dans la planète. » 

Nicolas Sarkozy, devant l’Institut de l’Entreprise

« ça fait 4,5 milliards d’années que le climat change. 
L’homme n’est pas le seul responsable de ce change-
ment. » 

▶  Si la population mondiale avait un mode de vie compa-
rable au nôtre, il faudrait l’équivalent de 3 planètes Terre 
pour subvenir à nos besoins. 

97 %
pour

▶▷ les principales sources  
de dégradation de la biodiversité 
dans le monde : la excès de  
la surexploitation agricole.

▶  l’exploitation des énergies polluantes comme 
le gaz de schiste.

▶  la mise à bas des normes écologiques.

▶  la fin du soutien au développement des éner-
gies renouvelables.

▶  la réduction des subventions aux associa-
tions environnementales.

▶  la solution est toute trouvée : organiser 
« une grande conférence mondiale sur la 
démographie ». 

▶  en d’autres termes : imposer aux pays en 
développement une réduction de leur crois-
sance démographique pour permettre aux 
pays les plus développés de continuer à vivre 
selon les mêmes modes de consommation.

▶▷ et pour cause ! cela permet de s’exonérer  
de tout effort dans la lutte contre  
le réchauffement climatique ! 
c’est d’ailleurs ce que propose la droite  
en défendant :

1 Nicolas Sarkozy, dans « L’Émission Politique » sur France 2 le 15 septembre 2016

LEURs bobaRds3

Nicolas Sarkozy 1

L’épuisement des ressources 
naturelles non renouvelables,  
la raréfaction de l’eau douce,  
la pollution due à l’accroissement 
de l’activité productive sont 
autant de suites à la progression 
galopante de la démographie 
mondiale. 
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mensonges, chiffres manipulés, 
déni de réalité : 

la droite ne recule devant rien 
pour justifier son projet !



  Ce que Nous aVoNs Fait  
▶▷ adoption de l’accord de paris sur le climat à l’initiative de la france 
À l’initiative du Président Hollande, la France a été le seul pays à prendre la responsabilité d’organiser la COP 21:

▶  pour la première fois la communauté internationale s’est engagée à limiter le réchauffe-
ment de la planète bien en-deçà de 2°c d’ici la fin du siècle.

▶▷ adoption de la loi de transition énergétique 

▶  elle fixe l’objectif d’une baisse de l’émission des gaz à effet de serre de                     d’ici à 2030.

▶  interdit la distribution en caisse de sacs plastiques à usage unique. 

▶▷ reconquête de la biodiversité 

▶  INTRODUCTION DES PRINCIPES DE SOLIDARITÉ ÉCO-
LOGIQUE, DE NON-RÉGRESSION EN MATIÈRE ENVI-
RONNEMENTALE ET D’ACTION PRÉVENTIVE inscrip-
tion du préjudice écologique dans le code civil.

▶  CRÉATION DE L’AGENCE FRANCAISE POUR LA BIODI-
VERSITÉ.

▶  CRÉATION DE ZONES PRIORITAIRES POUR LA BIO-
DIVERSITÉ, de zones de conservation halieutiques, et 
d’obligations réelles environnementales. 

▶  RATIFICATION DU PROTOCOLE DE NAGOYA sur le par-
tage des ressources génétiques. 

▶  RENFORCEMENT DES SANCTIONS ET AMENDES pour 
lutter contre le trafic d’espèces.

▶  REFORME DE LA GOUVERNANCE DES AGENCES DE 
L’EAU vers une meilleure représentation d’intérêts 
non-économiques.

▶  INTERDICTION DES PESTICIDES NÉONICOTINOIDES.

▶▷ lutte contre la pollution de l’air

▶  CRÉATION DE « ZONES À CIRCULATION RESTREINTE » 
visant à lutter contre la pollution atmosphérique dans les 
villes.

▶  EXPÉRIMENTATION DES CERTIFICATS DE QUALITÉ DE 
L’AIR qui permettront de classer les véhicules selon leur 
niveau de pollution.

▶  MISE EN ŒUVRE D’UNE INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE 
VÉLO fixée à 25 centimes d’euros par kilomètre.

▶  RATTRAPAGE DE LA DIFFÉRENCE DE FISCALITÉ ENTRE 
L’ESSENCE ET LE DIESEL de 0,55 centimes d’euros entre 
2014 et 2016.

▶  AIDES À L’ACQUISITION DE VÉHICULES À FAIBLES 
ÉMISSIONS, NEUFS OU D’OCCASION : majoration du 
bonus écologique jusqu’à 10 000 euros lorsque l’ancien 
véhicule diesel est mis au rebut.

▶  PLAN NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT DES IN-
FRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR LES VÉHI-
CULES ÉLECTRIQUES en lien avec les collectivités ter-
ritoriales.

40 %

▶  vise à porter à       la production d’énergies renouvelables en 2030.32 %


